
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret no 2017-1227 du 2 août 2017 modifiant les modalités d’entrée en vigueur du décret  
no 2017-891 du 6 mai 2017 relatif aux exceptions d’incompétence et à l’appel en matière civile 

NOR : JUSC1719302D 

Publics concernés : magistrats, avocats, directeurs de greffe, greffiers, défenseurs syndicaux, particuliers. 
Objet : modification des modalités d’entrée en vigueur de dispositions relatives au renvoi pour cause de 

suspicion légitime et à l’appel en matière civile issues du décret no 2017-891 du 6 mai 2017. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret rectifie une omission dans les dispositions de coordination du décret no 2017-891 du 

6 mai 2017 précité relatives aux exceptions d’incompétence, afin qu’en cas de renvoi pour cause de suspicion 
légitime, soient rendues applicables les nouvelles règles de renvoi à la juridiction désignée. Il procède ensuite à 
une modification des dispositions d’entrée en vigueur de certaines dispositions du même décret relatives à l’appel. 
Tout d’abord, il lève une ambiguïté en prévoyant que les articles 1er et 2 du décret du 6 mai 2017 entrent en vigueur 
le 1er septembre 2017 et s’appliquent aux décisions rendues à compter de cette date. Il opère un report de l’entrée 
en vigueur des dispositions relatives à l’effet dévolutif de l’appel ainsi que de celles qui modifient les règles de 
forme et les délais assortis de sanctions, en prévoyant qu’elles sont applicables aux appels formés à compter du 
1er septembre 2017. Afin de sécuriser l’application dans le temps des règles relatives au renvoi après cassation, les 
dispositions réduisant la durée de saisine s’appliquent aux arrêts de cassation notifiés à compter du 1er septembre 
2017. Les dispositions encadrant la procédure sur renvoi dans des délais impératifs s’appliquent aux instances 
consécutives à un renvoi après cassation lorsque la juridiction de renvoi est saisie à compter du 1er septembre 2017. 
Les nouvelles règles régissant la radiation du premier jugement pour inexécution sont réservées aux demandes de 
radiation formées à compter du 1er septembre 2017. Enfin, une précision est apportée quant à l’entrée en vigueur 
de la disposition prévoyant une interruption du délai de recours en cas de procédure collective. 

Références : le décret no 2017-891 du 6 mai 2017 relatif aux exceptions d’incompétence et à l’appel en matière 
civile, modifié par le présent décret, peut être consulté, dans sa rédaction issue de ces modifications, sur le site 
Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le code de procédure civile ; 
Vu le décret no 2017-891 du 6 mai 2017 relatif aux exceptions d’incompétence et à l’appel en matière civile ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 6 mai 2017 susvisé est ainsi modifié : 
1o A l’article 3, après la référence : « 47, », est insérée la référence : « 347, » ; 

2o L’article 53 est ainsi modifié : 
a) Au II, les mots : « Par exception au I, les » sont remplacés par le mot : « Les » ; 

b) Après le II, il est inséré un alinéa II bis ainsi rédigé : 
« II bis. – Les dispositions des articles 7 à 21, des second, cinquième et sixième alinéas de l’article 22, des 

articles 23 à 29, de l’article 31, du 2o de l’article 32, et des articles 34, 41 et 42 s’appliquent aux appels formés à 
compter du 1er septembre 2017. Ces dispositions et celles de l’article 40 s’appliquent aux instances consécutives à 
un renvoi après cassation lorsque la juridiction de renvoi est saisie à compter du 1er septembre 2017. » ; 

c) Après le IV, il est inséré trois alinéas IV bis à IV quater ainsi rédigés : 
« IV bis. – Les dispositions de l’article 39 s’appliquent aux arrêts de cassation notifiés à compter du 

1er septembre 2017. 
« IV ter. – L’article 46 s’applique aux demandes de radiation formées à compter du 1er septembre 2017. 

4 août 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 10 sur 111 



« IV quater. – L’article 47 s’applique aux décisions prononcées avant le 1er septembre 2017, lorsque le délai de 
recours n’est pas expiré à la date du jugement qui prononce la sauvegarde, le redressement judiciaire ou la 
liquidation judiciaire dans les causes où il emporte assistance ou dessaisissement du débiteur. » 

Art. 2. – La garde des sceaux, ministre de la justice, est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 2 août 2017. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La garde des sceaux,  
ministre de la justice, 

NICOLE BELLOUBET   
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